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Réalisé à la demande de la Commission européenne, un rapport d’évaluation de la
politique  de  l’Union  (UE)  en  matière  d’indications  géographiques  (IG)  et  de
spécialités traditionnelles garanties (STG) a été publié en mars 2021. L’étude
répond à seize questions évaluatives portant sur cinq critères : la pertinence,
l’efficacité, l’efficience, la cohérence et la valeur ajoutée des interventions de
l’UE en matière d’IG et de STG. L’évaluation a utilisé plusieurs méthodes telles que
des entretiens auprès des parties prenantes, une revue de littérature, des études de
cas et une analyse de données.

Liste des questions évaluatives
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Lecture : GI : indication géographique ; TSG : spécialité traditionnelle garantie ; PDO : désignation
d’origine protégée ; CAP : Politique agricole commune ; EUTM : marque de l’UE.

Après avoir décrit les IG, STG et leur mise en œuvre au niveau de l’UE, des États membres
(EM) et des pays tiers, les auteurs répondent aux questions évaluatives. Les objectifs du
dispositif européen sont évalués comme étant pertinents pour les groupes de producteurs
et les autorités nationales. Les objectifs les plus pertinents sont de protéger les
intérêts des consommateurs tout en les informant sur la valeur ajoutée du produit, et de
garantir une protection uniforme des noms telle que prévue par le droit de la propriété
intellectuelle. De l’évaluation de la pertinence pour les zones rurales, il ressort que
les  IG  et  STG  contribuent  à  promouvoir  l’identité  et  le  patrimoine  gastronomique
régionaux. Enfin, nombre de ces signes de qualité intègrent des exigences relatives au
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bien-être animal et à la durabilité environnementale, en accord avec la visibilité
croissante de ces problématiques dans le débat public, bien qu’elles ne soient pas des
objectifs fixés par le cadre réglementaire de l’UE. Les auteurs jugent toutefois que
l’intégration de ces problématiques peut être améliorée.

Les IG et STG sont globalement efficaces. Leurs bénéfices sont multiples mais pas
systématiques  pour  les  parties  prenantes.  Celles-ci  mentionnent  des  freins,  parmi
lesquels une faible notoriété et une compréhension malaisée par les consommateurs dans
certains EM, ainsi que des lacunes dans les contrôles à l’aval des filières. La valeur
ajoutée de l’UE se traduit par la garantie de la mise en œuvre du dispositif dans
certains États membres et par l’homogénéité des procédures d’un pays à l’autre. Les
auteurs  formulent  des  recommandations  concernant  par  exemple  la  régulation  et  la
structuration des filières, ainsi que la consolidation des liens avec le tourisme et la
recherche.
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